
HAfT I Qui sont les vrais pillards?
De la colonisation aux plans du Fonds monetaire internationa~ en passant par les intbets de la dette ex-
terieure: depuis cinq cents ans, ['tie est systematiquement depouillee.

«Quand les gens, au peril de leur vie,
vont dans les decombres chercher de
quoi boire et se nourrir avant que des
grues ne viennent tout raser, cela ne
s'apparente pas it du pillage, mais it de
la survie. II y aura sans doute du pillage
plus tard, car toute ville de deux millions
d'habitants possede son quota de bandits,
mais jusqu'ici ce que j'ai vu, ce ne sont que
des gens qui font ce qu'ils peuvent pour
survivre.» L'ecrivain haItien Dany Lafer-
riere, present a Port-au-Prince lors du
tremblement de terre, a apporte ce temoi-
gnage dans une interview accordee au
quotidien Le Monde du 17janvier.
L'utilisation a tort et a travers du terme
«pillage» peut etre ressentie comme d'au-

tant plus injuste et revoltante que, depuis
cinq cents ans, HaIti s'estvue systemati-
quement depouillee de ses biens et de ses

richesses, et par des
moyens 0 combien

destructeurs.
Au XVIe siecle,
1'Espagne colo-
nise l'ile pour
en extraire tout
son or et prati-

quer des cultures
intensives. Tres

vite, dans les gise-
ments et les planta-
tions, les esclaves
africains remplacent
les Indiens, de-
cimes par les perse-
cutions et les mal-
adies.
Au XVIIe siecle, la

France recupere l'ile et s'enrichit a son
tour avec la culture intensive de la canne a
sucre, au detriment des cultures vivrieres
necessaires a 1'alimentation de la popula-
tion locale.

IPAYER POUR AVolR
LE DROIT DE SURVIVRE

Trois siecles plus tard, la destruction de
1'agriculture haYtienne continue au profit
de celIe des grandes puissances etrange-
res. En 1995, par exemple, Ie FMI (Fonds
monetaire international) oblige Haiti a re-
duire ses droits de douane sur Ie riz de
35%a 3%.Resultat: alors que Ie pays etait

autrefois un exportateur de riz, «en 2005,
trois assiettes de riz sur quatre consom-
mees en Hayti provenaient des Etats-
Unis».(l)
Eindependance de l'ile a ete proclamee en
1804, HaIti devenant la premiere repu-
blique nee de la revolte des esclaves noirs,
ce qu'elle va payer tres cher. En 1825,
sous la menace d'un embargo de la France
et des autres pays occidentaux, l'ile est
condamnee a verser 150 millions de francs
(soit l'equivalent de 21 milliards de dollars
actuels) a titre de «reparation» pour les an-
ciens proprietaires d'esclaves! C'est Ie de-
but d'un cycle infernal, celui de la dette a
1'egard d'autres pays, puis des organisa-
tions financieres internationales. Pour la
seule annee 2003, par exemple, HaYtia dtl
debourser 57,4 millions de dollars pour
seulement payer les interets de sa dette,
alors que 1'aide etrangere totale pour 1'e-
ducation, la sante et autres services n'etait
que de 39,21 millions (2) •••

Les creanciers ont annonce 1'annulation
d'une partie de la dette haYtienne en juin
2009: 1,2 milliard de dollars sur un total de
1,88 milliard. Pour obtenir cet allegement,
HaIti a dtl reduire de fas:on drastique ses
depenses publiques, et donc multiplier les
privatisations, licencier massivement dans
les entreprises d'Etat et augmenter les im-
pOts de la population. Quelques jours
apres Ie seisme, Ie FMI a annonce ... 1'oc-
troi d'un nouveau pret de 100 millions de
dollars. II s'agit en fait de 1'extension
d'un pret deja existant. Le cycle conti-
nue.
1) Jubilee USA: rapport 2008.
2) Center for International Policy: rapport 2008.


